
Læ Vérificateur en chef des

Assignats a ses Concitoyens.

Re 'rj R Q ues générales sur les faux
Assignats .

Ïl est impossible de donner des Procès

^

verbaux des signes de fausseté de toutes

les espèces de faux Assignats répandus dans

la circulation
;

le nombre en s'eroit trop

grand : les Procès-verbaux deviendroient

inutiles par la difficulté de les feuilleter,

tous , à chaque Assignat que l’on voudrait

vérifier. Il y a d’ailleurs des natures de (aux

Assignats si imparfaites
,
que tout homme

en état de lire un Procès-verbal
,
en dis-

cerneroit la fausseté du premier coup d’œil.

Les contrefacteurs corrigent quelquefois

leurs planches
,

ce qui rend les Procès-

, verbaux inutiles., du moins dans quelques

parties. Les Assignats faits à la main, étant

toujours chacun seul dans son espèce, il

est encore impossible de dresser
,
pour

ceux-là, de Procès verbaux. On s’est donc
y

borné jusqu’à présent , à dresser et à pu-
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blier les Procès - verbaux des signes, de
fausseté des espèces les plus parfaites et les

plus nombreuses.

Il est cependant nécessaire de donner au
Public les moyens de reconnoître la faus-

seté des Assignats
, lors même qu’aucun

Proces-verbal ne sert à la caractériser
, et

de le mettre a portée de faire lui-même les

observations qui seroient consignées dans
le Procès-verbal ^ s’il en eût été dressé un.
Le meilleur moyen pour reconnoître si

un Assignat est vrai ou faux ^ est de le

comparer exactement et dans toutes ses

parties
, avec un Assignat que I on sçait

préalablement être vrai. Il n’y a point
d instruction à donner à cet égard

;
il suffit

d’un coup d’œil juste pour saisir les formes
et mesurer les espaces.

Mais souvent l’on n'a point à sa dispo-

sition un Assignat qui puisse servir à en
vérifier un autre

;
et il est très-utile de sca-

# •>

voir trouver dans l’Assignat lui-même les

marques de son imperfection.

Des Artistes habiles sont employés à la

confection des Assignats
, et en gravent

les caractères, les ornemens
, les timbres.

Les contrefacteurs n’ayant pas le même
talçnt, et étant obligés de travailler à la

derobee
, ne peuvent jamais donner la



même perfection à leur ouvrage. L’imper-
fection des faux Assignats peut donc servir
à les faire reconnoître

, lors même que l’on,

manque d’un Assignat véritable qui puisse
servir de point de comparaison.
Mais pour mettre' à portée de juger cette

imperfection
, il est nécessaire que je fasse

connaître plus précisément en quoi consiste
îa perfection

:
je vais en exposer les prin-

cipaux caractères
; tous les Assignats qui ne

les porteront pas seront faux.

La perfection du papier-assignat, consiste
dans sa blancheur et dans l’égalité de sa
pâte

; il ne doit jam iis être azuré
, et les

filigranes doivent être fondus dans la pâte.
Mais on a employé pour les Assignats,
du papier de differentes qualités

;
il se salit

et se détérioré par la circulation
; les con-

trefacteurs ont plus approché de la perfec-
tion dans cette partie que dans les auitras :

ces raisons rendent les signes de fausseté
que fournit le papier moins certains.

La perfection de la gravure consiste
,
en

general
, dans la pureté

, la régularité
,
la

nettete du dessin. Il est difficile de donner
des réglés plus précises, à l’égard des orne-
mens

> parce qu’ils dépendent entièrement
du génie de l’Artiste qui les a composés

;
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mais il n’en est pas de même pour les lettres s

il existe des loix dont le Graveur ne peut

pas s’écarter
;
la perfection de son ouvrage

dépend de leur observation.

Ces loix sont :

i°. L’alignement des lettres d’une même
ligne.

oP. L’égalité dans la hauteur des lettres

d’un même caractère. t

3°. L’égalité dans l’espacement clés let-

tres d’un même mot
,
de manière que chaque

lettre soit également près de celle qui est

à droite et de celle qui est à gauche.

4«. L’égalité dans les pleins ou traits

forts des lettres d’un même caractère.

5°. Une différence bien marquée entre

les pleins et les déliés.

6°. L’égalité de rinclinaison dans les

lettres inclinées ou italiques.

7
°. Une ressemblance et une égalité par-

faite entre les lettres de la même espèce et

d’un même caractère, comme entre deux

ee^ deux s s.

8°. La pureté de la forme des lettres ;

pureté qu’il est facile dereconnoître, lors-

que ces lettres sont- d’un caractère usité;

ainsi l’on sait que le premier et le dernier

jambage d’une N capitale doivent être

parallèles
;
que le point de la lettre i doit se
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trouver dans la direction de cette lettre

,

Ces règles sont exactement observées

dans les vrais Assignats, mais il n’y a pas

de faux Assignats dans lesquels elles le

so*ient toutes. Les contrefacteurs s’éloignent

Partout de la perfection dans les petites

lettres, soit italiques
,
soit romaines.

Les traits droits et les rondeurs bien dé-

terminées des lettres capitales ,
les rendent

plus aisées à tracer régulièrement.

Il faut particulièrement attacher son at-

tention sur les lettres les plus difficiles à

faire
,
qui sont les S , s

;
les R ,

r
,
les e ,

e ;

les a, a.

Cette observation est d’autant plus fon-

dée
,
que les r

, les e et les s qui se trouvent

dans le mot livres (caractères petit Paran-

gon
)
contenu dans tous les Assignats de

5oc î. y 3oo 1. , ioo 1. j îoo 1. ,
co 1. ,

8a> 1.

,

70 1 ,
6o 1. ,

5o I. et cinq livres
,
à l’excep-

tion de ceux de 3 oo 1. et de 200 1. de la

création des 1 6 et 17 avril 1790 ,
n’ont

jamais été contrefaits.

La pureté et la hardiesse qui existent

dans la gravure de ces lettres, ont empê-

ché les contrefacteurs de les imiter, ce qui

rend ce mot un des principaux signes ca-

ractéristiques auquel on pe*it reconnoître

les Assignats faux.
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Il suit des principes qu’on vient d’expo-
se1* qu’il faut d’abord chercher à comparer
un Assignat suspecté avec un bon Assignat.

Que si l’on ne peut y parvenir
,

il faut

examiner la perfection des lettres contenues
dans l’Assignat

, surtout des p’us petites

lettres, et s assurer que toutes les règles ont
ete observées. Si l’on ap perçoit quelque
défectuosité, l’Assignat e^>t taux.

Outre les moyens de reconnaître la faus-

seté d’un Assignat, que l’on tire de son
imperfection, on peut se servir, dans quel-

ques cas

,

d’un moyen tiré de la méthode
que les contrefacteurs ont employée pour
feiire leurs Assignats. I! s impriment souvent
en taille douce ce qui est, dans les vrais

Assignats
,
imprimé avec des caractères en

re'ief. L’effet des caractères en relief est

d’enfoncer le papier au moment de l'im-

pression, ce qui produit , au revers, une
légère é’évation

; l’humidité du papier fait

qu il conserve cette empreinte qu’on appelle

1$foulage. L’effet de l’impression en taille-

douce est au contraire d’unir et d’applatir

le papier, puisqu’il passe alors entre deux
Cylindres qui en écrasent le grain, en le

pressant contre la planche de cuivre qui

contient la grtnmre.

Les seules parties des Assignats qui aient
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été jusqu’à présent imprimées en taïHe-
douce, sont. Je médaillon du roi et celui
des arinesde France dans tous les Assignats
de la première création

; les deux médail-
lons dans les Assignats de 2.5 1.

,
l’aigle

dans les Assignats de 400 1. , et la figure de
la République dans les Assignats de 5o 1.

de la seconde labri cation. Foutes les auires
parties ont ete iinpiimees avec des carac-
tères en relief.

On fait aussi de faux Assignats qui ne
sont point imprimés

, mais qui sont dessinés
a la main avec la plume ou le pinceau.
Ceux-ci n’ont point de foulage

, et ils sont
faits le plus souvent sur du papier ordinai-
re, dans lequel les filigranes ont été tracés
après coup.

Les parties les plus mal exécutées dans
les Assignats faits à la main, et dans ceux
qui sont imprimés en taille • douce , sont
celles qui présentent des traits délicats et
déliés, en blanc sur un fond noir.

Voila les principales règles qui peuvent
guider dans la vérification des Assignats
suspects

, mais elles ne peuvent pas rem-
placer 1 habitude de voir et de toucher
beaucoup d’Assignats : cette habitude em-
preint dans la mémoire la figure

, la phy-
sionomie des vrais Assignats, et faitrecon-



noî f re les faux au premier coup d’œil.

Un décret de îa Convention Nationale

ordonne qui! «sera déposé dans tontes les

caisses publiques des machines à vérifier

,

et que les caissiers vérifieront sans frais les

Assignats : cet établissement doit ôter au

Public toute inquiétude sur ies faux Assi-

gnats
,
puisque chacun sera libre de faire

vérifier ceux qu’on lui offrira
,
môme lors-

qu’ils ne lui paroitroient pas suspects. On
travaille avec activité à la fabrication de

ces machines, qui délivreront vraisembla-

blement la République des faux Assignats,

et rendront impossible à l’avenir leur dis-

tribution. Mais en attendant la fabrication

entière de ces machines, j’ai cru devoir

communiquer à mes Concitoyens les prin-

cipaux signes caractéristiques auxquels ils

peuvent reconnaître
,
en général

,
les Assi-

gnats faux, et les met re
,
par cette me-

sure, à dabri des pertes qui poùrroient ré-

sulter pour eux de la circulation de cetîe

fausse monnoie.

DEPEREY.

De flmp. de la V e
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tion céaér. des Assignats
,
r. de la Vie ille Draperie.


